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DISPOSITIF DE SOUTIEN 
EUCOR – LE CAMPUS EUROPEEN 

MOBILITE PONCTUELLE GROUPEE ENTRANTE 
 

 

PRESENTATION DU DISPOSITIF 
 

Conformément à l’article 5 de la Convention fondatrice d’Eucor – Le Campus européen, le dispositif de soutien aux 

déplacements Eucor – Le Campus européen a pour objectif de promouvoir la mobilité ponctuelle des étudiants et des 

personnes en formation continue s’effectuant dans le cadre du groupement Eucor – Le Campus européen. 

 

Le présent dispositif concerne toute demande provenant d’une composante liée au déplacement d’un groupe d’étudiants 

et/ou de personnes en formation continue venant de l’une des universités partenaires du groupement Eucor – Le Campus 

européen (Bâle, Fribourg en Brisgau, Karlsruhe, Université de Haute-Alsace) souhaitant assister à un séminaire labélisé 

Eucor – Le Campus européen organisé à l’Université de Strasbourg. 

 

Le soutien aux déplacements Eucor – Le Campus européen consiste en une prise en charge des frais d’hébergement des 

étudiants entrants de l’université partenaire à hauteur de 35€ par étudiant par l’Université de Strasbourg, dans la limite 

du budget disponible. Le soutien Eucor – Le Campus européen est versé en une fois à la composante pour le groupe 

d’étudiants identifié par la composante.  

 

PRINCIPE DE RECIPROCITE 
La composante de l’Unistra peut solliciter, au travers de ce dispositif, la prise en charge de partie de l’hébergement 

concernant son groupe d’étudiants (sortants strasbourgeois) lorsque la réciproque est constatée dans l’université 

partenaire.  

 

CRITERES D’ELIGIBILITE 
 

 Etre inscrit dans l’une des universités partenaires du groupement Eucor – Le Campus européen (Bâle, Fribourg 

en Brisgau, Karlsruhe, Université de Haute-Alsace) dans un niveau Licence, Master, Doctorat, DU ou Formation 

continue pendant l’année de la mobilité 

 Participer à un séminaire (conférence, colloque, …) à l’Université de Strasbourg entre le 1er septembre et le 31 

août  

 Le séminaire (conférence, colloque, …) suivi est labélisé « Eucor – Le Campus européen » 

 Le dossier est déposé AU PLUS TARD 1 SEMAINE AVANT la date de début de la mobilité 

 

CAS D’INELIGIBILITE 
 

 Un des critères d’éligibilité n’est pas respecté 

 Le dossier est incomplet 

 Le dossier est déposé hors délais 

 Le dossier de demande de financement n’a pas été signé par le Doyen de la Faculté 

 Le déplacement n’est pas lié au programme de mobilité entre l’université d’inscription et l’université d’accueil 
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PROCEDURE DE DEMANDE 
 

1. Remplir le formulaire en ligne pour obtenir un pdf de votre demande 

 

2. Remplir la fiche concernant la prise en charge 

 

3. Faire signer et tamponner les 2 documents: 

a. par le Correspondant Relations Internationales (Licence, Master, DU et Formation Continue)) 

b. par le Directeur de thèse, le Responsable de l'unité de recherche ainsi que le Directeur de l'Ecole 

doctorale (Doctorat). 

 

4. Transmettre les documents en un fichier PDF unique par mail à campus-europeen-mobilite@unistra.fr AU 

PLUS TARD 1 SEMAINE AVANT la date de début de la mobilité 

 

5. Après étude de la demande, la notification avec le montant total maximum alloué, le cas échéant, est envoyée 

par campus-europeen-mobilite@unistra.fr 

 

 

MONTANT DU SOUTIEN EUCOR – LE CAMPUS EUROPEEN 
 

Forfait unique : 35€ par étudiant / nuitée 

 

 

CONDITIONS DE VERSEMENT DU SOUTIEN EUCOR – LE CAMPUS EUROPÉEN 
 

1. La liste de présence effective signée par les étudiants ayant fait la mobilité est à transmettre par mail à campus-

europeen-mobilite@unistra.fr dans la semaine qui suit le déplacement. 

 

2. En réponse à la réception de cette liste, la fiche de transfert budgétaire est envoyée par mail à la 

composante. 

3. Elle est à compléter et faire signer par le Doyen de la composante. 

 

4. puis à retourner par mail à campus-europeen-mobilite@unistra.fr afin de permettre le versement du 

montant alloué à la composante. 

 

 

CONTACT A LA DIRECTION DES RELATIONS INTERNATIONALES 
 

Université de Strasbourg 

Direction des Relations Internationales 

Pôle Mobilité Hors Erasmus+ 

Maison Universitaire Internationale  

11 Presqu’Ile Malraux 

67100 STRASBOURG CEDEX 

campus-europeen-mobilite@unistra.fr  
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